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VILLAGES VACANCES / L'ouverture est prévue au printemps 2011 
 

Une piscine, un court de tennis et un poney-club 
On nous avait annoncé une ouverture au 1er juillet mais les retards accumulés suite à des 
déconvenues administratives, notamment dus au PPRI (Plan de prévention des risques 
d'inondations) qui a enjoint une modification globale du projet, n'ont finalement pu être 
rattrapés. 
Le village vacances baralbin, rue des Varennes, n'ouvrira finalement qu'au printemps 2011. 
En effet, si le chantier avance bien, il ne devrait pas être terminé avant la fin de l'année et 
l'investisseur devra attendre que la période hivernale soit passée pour ouvrir en début de 
saison prochaine. 
Mais déjà, le projet prend forme puisque les Baralbins se baladant rue des Varennes peuvent 
observer que le bâtiment d'accueil est pratiquement monté, ainsi que le bâtiment technique 
de la piscine qui pourra être couverte et qui est, elle, terminée. 
Le poney-club à proximité prend forme lui aussi et est construit dans le prolongement des 
sanitaires actuels de l'ex-camping. Sanitaires qui devront aussi être refaits. 
Un court de tennis situé le long de la rue des Varennes est également en projet alors que les 
espaces réservés aux seize roulottes, dont on attend la livraison, sont matérialisés ou en 
cours de matérialisation. 

 
Des roulottes mais aussi des tentes en bois 

 
Au total, le village vacances comprendra donc seize roulottes dont deux accessibles pour les 
handicapés. 
Ces roulottes pourront accueillir quatre personnes (cinq maximum si besoin) et seront 
composées du couchage, de la cuisine et d'une salle de bains. Tout comme les trois cabanes 
de Sam qui seront aussi installées dans le village vacances. 
Pour les campeurs « plus traditionnels », deux carrés d'étoiles (avec hublot permettant 
d'observer les étoiles) et douze pods (toiles de tente en bois avec plancher), sont également 
à venir. Dans les deux cas, ils auront une capacité de deux personnes et seront réservés au 
couchage. 
À noter que l'hôtel qui devait initialement être construit à la place des Varennes I, vouées à 
la démolition, ne faisant plus partie du projet, Mon Logis conservera le terrain. La démolition 
des Varennes I débutera une fois terminé le désamiantage actuellement en cours. 


